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1. OBJET DU PRESENT RAPPORT 47 OAT COMPLEMENTAIRE 

Le pr®sent rapport est ®tabli ¨ lôattention de lôAutorit® cantonale comp®tente conform®ment aux dispositions de 
l'article 47 de l'Ordonnance fédérale sur l'aménagement du territoire (OAT). Il a pour but de décrire les modifi-
cations apport®es au projet de Plan dôaffectation communal (PACom) suite ¨ lôenqu°te publique qui sôest tenue 
du 15 janvier au 14 février 2025. Celle-ci a fait lôobjet de 47 oppositions dont plusieurs identiques ou simi-
laires portées par un groupe de personnes, correspondant en totalité à 146 opposants. Les opposants ont tous 
été invités à des séances de conciliation.  
 
En lien avec ces oppositions et les réflexions en découlant, la Municipalité a décidé de modifier le PACom. Ces 
modifications étant de nature à porter atteinte à des intérêts digne de protection, le PACom modifié doit être 
soumis à enquête publique complémentaire.  Il est pr®cis® que seules les modifications du dossier font lôobjet 
de cette enquête publique complémentaire.  

Le présent dossier complémentaire est constitué des pièces suivantes : 

¶ Un plan rep®rant les modifications apport®es au plan dôaffectation communal soumis ¨ lôenqu°te publique 
du 15 janvier au 14 février 2025 (échelle 1:2ô500e) 

¶ Un règlement qui contient les r¯gles applicables ¨ lôam®nagement du territoire et aux constructions repérant 
en rouge les modifications apportées au texte soumis ¨ lôenqu°te publique du 15 janvier au 14 f®vrier 2025 

¶ Le présent rapport 47 OAT complémentaire au rapport 47 OAT présenté lors de lôenqu°te publique du             
15 janvier au 14 février 2025 et ses annexes : 
- Le rapport dôexamen pr®alable compl®mentaire de la DGTL du 8 septembre 2025 
- Les retours de lôexamen préalable complémentaire de lôOffice f®d®ral de lôaviation civile (OFAC), de 

l'Office fédéral des routes (OFROU), des Chemins de fer fédéraux (CFF) et de Romande Energie. 
- La simulation pour le dimensionnement de la zone à bâtir intégrant les modifications apportées  

 

Rappel et complément de procédure  

Selon la d®marche d®crite par la Loi cantonale sur lôam®nagement du territoire et les constructions (LATC, BLV 
700.11), le dossier a suivi la procédure suivante : 

¶ Le projet dôintention de la r®vision du PACom a ®t® soumis par la Municipalit® de Prangins à la Direction 
générale du territoire et du logement (DGTL) pour examen préliminaire (art. 36, LATC) en novembre 2022 ; 

¶ La DGTL a formulé son avis adressé à la Commune le 14 mars 2023 ; 

¶ Les coordinations souhaitées par la DGTL ont été conduites en juin et juillet 2023. Une séance complémen-
taire avec la DGMR a eu lieu en septembre 2023 ; 

¶ Le projet de révision du PACom a été soumis par la Municipalité de Prangins à la DGTL pour examen 
préalable (art. 37 LATC) en décembre 2023 ; 

¶ Le rapport dôexamen préalable de la DGTL a été adressé à la commune le 12 juillet 2024, comprenant les 
remarques et demandes de modifications des services cantonaux ; 

¶ Le dossier du PACom a ensuite été adapté. Une séance post-examen pr®alable sôest tenue avec la DGTL 
le 10 octobre 2024 ; 

¶ Une note relative à la séance post-examen préalable a été établie par la DGTL, suivie dôun courrier de la 
DGTL dat® du 12 novembre adressant les points rest®s en suspens lors de cette s®ance, puis dôun deuxi¯me 
courrier de la DGTL daté du 5 décembre 2024 adressant un dernier point resté en suspens lors de la séance.  

¶ La Municipalité a adopté le dossier du PACom dans sa séance du 16 décembre 2024. 

¶ Le contenu du dossier de r®vision a ®t® communiqu® ¨ la population en amont de lôenqu°te publique par le 
biais dôune pr®sentation publique qui a eu lieu le 9 janvier 2025 ; 

¶ Le dossier du PACom a ensuite été soumis ¨ lôenqu°te publique (art. 38, LATC) pendant 30 jours             
(art.38 LATC), du 15 janvier au 14 février 2025 ; 

¶ Le dossier du PACom a donné lieu à 47 oppositions portées par 146 opposants ; 

¶ Les opposants ont tous été invités à des séances de conciliation (art. 40, LATC) ; 

¶ Les modifications du dossier du PACom ont été soumises par la Municipalité à la DGTL pour examen préa-
lable complémentaire en avril 2025. Ces modifications étant de nature à porter atteinte à des intérêts digne 
de protection, le PACom modifié doit être soumis à enquête publique complémentaire (art. 41, LATC) ; 

¶ Le dossier a également été transmis à lôOFAC, à lôOFROU, aux CFF et à Romande Energie ; 

¶ Le rapport dôexamen pr®alable compl®mentaire a ®t® adress® ¨ la commune le 8 septembre 2025 ; 

¶ La Municipalité a adopté les modifications du projet de PACom dans sa séance du 15 septembre 2025 ; 

¶ Le PACom modifi® est soumis ¨ lôenqu°te publique compl®mentaire du 1 octobre au 30 octobre 2025 ; 
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2. OPPOSITIONS 

TYPOLOGIE DES OPPOSITIONS EXPRIMÉES (LISTE NON EXHAUSTIVE) 

Le projet de PACom a fait lôobjet dôune forte mobilisation ¨ lôencontre de plusieurs dispositions. Le nombre de 
signatures réunies sur ces sujets peuvent être principalement classifiées de la façon suivante : 

¶ De très nombreuses réactions ont ®t® suscit®es par lôapplication des mesures de protection du patri-
moine bâti et paysager dans les périmètres de la fiche de lôInventaire fédéral des sites construits 
dôimportance nationale ¨ prot®ger en Suisse (ISOS). La démonstration dôune mauvaise application des 
m®canismes de lôISOS, ainsi que dôune violation du principe de proportionnalit® et de la garantie de la 
propriété sous-tend la détermination des opposants pour obtenir une révision de la posture du PACom ; 
 

¶ Des oppositions group®es ¨ lôencontre de la mesure dôurbanisation sur la parcelle 127 : le projet de 
PACom prévoyait la densification de cette parcelle. Divisées en 3 affectations ï zone agricole, zone 
de villas et zone dôutilit® publique - dans le PGA 1983, il prévoyait de faire muter la partie en zone villa 
en zone de faible densité avec un indice dôutilisation du sol (IUS) de 0.625, les autres parties conser-
vant leur affectation dôorigine. Lôurbanisation de cette parcelle,  qui appartient à la commune,  a toute-
fois suscité une levée de bouclier de très nombreux citoyens, riverains ou habitants plus éloignés. Les 
nombreux et divers inconvénients soulevés se rejoignent sur la demande de maintenir une affectation 
en zone de très faible densité - b; 
 

¶ Des oppositions group®es ¨ lôencontre de la mesure dôurbanisation sur les parcelles 556 et 559 : le 
projet de PACom prévoyait la densification de ces deux parcelles en les affectant en zone de faible 
densité avec un IUS de 0.625. Lôurbanisation de ces parcelles a toutefois suscit® une lev®e de bouclier 
de très nombreux citoyens, riverains ou habitants plus éloignés. Les nombreux et divers inconvénients 
soulevés se rejoignent sur la demande de maintenir une affectation en zone de très faible densité - b; 
 

¶ De nombreuses oppositions à lôencontre de la disposition de « valeur dôensemble » attribuée aux en-
sembles architecturaux homogènes de même quô¨ la « trame végétale structurante à renforcer le long 
des grands axes » ;  
 

¶ Des oppositions group®es ¨ lôencontre du classement en zone de verdure inconstructible des parcelles 
dôespaces verts ¨ lôint®rieur du quartier des M®l¯zes au motif quôelles entravent lôinstallation dôun projet 
privé de chauffage ¨ distance avec installation dô®quipements ®nerg®tiques souterrains.  
 

¶ Des oppositions groupées sur lôanalyse d®taill®e du r¯glement en demandant, ̈  lôappui de propositions 
de modifications rédigées par un avocat spécialisé, la suppression de dispositions jugées abusives ou 
inutiles, la clarification de certains articles et une simplification générale du règlement ; 
 

¶ Plusieurs autres oppositions portant sur lôatteinte ¨ des intérêts privés indépendants sont venus étayer 
ou compléter certaines positions collectives ou ont relevé des erreurs dans le plan. 
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3. MODIFICATIONS APPORTEES AU PLAN 

Les modifications apportées au plan apparaissent sur le plan de lôenqu°te publique compl®mentaire en couleurs 
vives. Le fond de plan portant un filtre dôatt®nuation nôest pas soumis ¨ lôenqu°te compl®mentaire. 

Les modifications concernées sont présentes ci-après. 

3.1 MODIFICATIONS EN LIEN AVEC LA PROTECTION DU PATRIMOINE (AU TITRE DES PERIMETRES EN-
VIRONNANTS DE LA FICHE ISOS)   

Concernant les mesures de protection du patrimoine, la Municipalité a constaté que les oppositions exprimées 
dans le cadre de lôenqu°te publique du 15 janvier au 14 f®vrier 2025 correspondaient généralement à des 
modifications exigées par la DGTL au titre des périmètres environnants de la fiche de lôInventaire f®d®ral des 
sites construits dôimportance nationale ¨ prot®ger en Suisse (ISOS). Ces exigences ont en effet été transcrites 
dans son rapport dôexamen préalable du 12 juillet 2024 sur le projet de PACom adopté par la Municipalité en 
décembre 2023, et répétées dans le cadre de la séance post-examen préalable du 10 octobre 2024 (cf. note de 
séance) et le courrier complémentaire du 12 novembre 2024. Après avoir entendu les oppositions dans le cadre 
de cette première enquête publique, la Municipalité a donc souhaité revenir à sa posture initiale, prenant la 
d®cision, dôune part, de supprimer les secteurs de jardin superpos®s ¨ la zone de tr¯s faible densit® ï b dans 
les p®rim¯tres environnants de la fiche ISOS et, dôautre part, de r®introduire deux aires de construction dans le 
p®rim¯tre central. Elle a par ailleurs d®cid® dôun retour ¨ une affectation en zone dôhabitation de tr¯s faible 
densité ï b pour la parcelle 285 quôelle avait affect®e en zone de verdure. A lôappui de cette d®cision, elle livre 
ci-dessous, apr¯s la description des modifications concern®es, la pes®e dôint®r°t effectu®e. 
 

¶ Réintroduction, dans la zone centrale ï a, des possibilités de construire prévues dans le projet de 
PACom soumis ¨ lôexamen pr®alable, ¨ savoir : sur la parcelle 271, lôaire dôimplantation ¨ lôidentique 
de celle du PPA du Centre préalablement en vigueur ; sur la parcelle 294, une étoile assortie de la 
constructibilité issue du PPA du Centre (750 m2). Lôindication dôune ®toile assortie dôune surface maxi-
male plut¹t que de lôaire dôimplantation du PPA Centre avait été choisie en considérant que des im-
plantations plus judicieuses pouvaient °tre propos®es dans le cadre dôun projet architectural, le calcul 
de la constructibilit® correspondant ¨ lôapplication des r¯gles de surface et gabarit ; 

                 

                 
Projet PACom 2024               Projet PACom 2025 
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¶ Suppression des secteurs de jardin superposés à la zone de très faible densité - b, à savoir sur les 
parcelles 1615, 1596, 463, 1507, 419, 416, 651, 918, 757, 301, 1509, 300 : lôintroduction de ces sec-
teurs de jardin superpos®s ¨ la zone dôhabitation de tr¯s faible densit® ï b dans les périmètres envi-
ronnants de la fiche ISOS correspondait ¨ lôexigence de la direction générale des immeubles et du 
patrimoine (DGIP) ®mise dans le cadre de lôexamen pr®alable ; 

¶ Suppression de la zone de verdure sur la parcelle 285 et retour à une affectation en zone dôhabitation 
de très faible densité ï b ; 

               

      

          
Projet PACom 2024        Projet PACom 2025 
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Pesée des intérêts opérée par la Municipalité 

Parcelle concernée 
Projet du PACom et objet 
de la pes®e dõint®r°t 

Intérêts prépon-
dérants 

Atteinte du projet de 
PACom 

Appréciation 

N° 285 (Trembley)_surface 
8'062 m2 
Le PACom prévoit le retour 
de cette parcelle en zone de 
très faible densité - b  
Demande DGIP-DMS : af-
fecter cette parcelle en zone 
de verdure ou agricole pour 
quôelle devienne inconstruc-
tible car faisant partie du 
Périmètre environnant II de 
lôISOS auquel est attribu® 
un objectif de sauvegarde 
« a » 

Protection des sites Le projet de PACom en 
lui-même ne porte pas at-
teinte au site puisquôil 
maintient lôaffectation en 
zone de très faible den-
sité - b  
 
 

La fiche ISOS caractérise le Péri-
mètre environnant II par des dégage-
ments intéressants, ponctués 
dôarbres. Il a toutefois ®t® largement 
b©ti, ¨ lôexception de la parcelle 
nÁ285. Le risque dôatteinte au site re-
lève donc plutôt de la qualité archi-
tecturale des constructions qui pour-
raient °tre ®rig®es, lôinstauration 
dôune zone de verdure ne faisant 
quô®carter ce risque non av®r® ¨ ce 
stade. 
Or, le règlement du projet de PACom 
renforce consid®rablement lôatten-
tion à apporter au patrimoine bâti et 
paysager. En particulier, lôart.13 
Qualité architecturale donne à la Mu-
nicipalit® les moyens de sôopposer ¨ 
tout projet qui comporterait un risque 
de dégradation de la qualité urbaine 
ou paysagère existante. 
 

Développement 
vers lôint®rieur 

Le projet de PACom, en 
maintenant lôaffectation 
en zone de très faible 
densité ï b est conforme 
aux objectifs de dévelop-
pement vers lôint®rieur 
puisque lôenvironnement 
de la parcelle est déjà 
bâti. Il est également con-
forme aux objectifs du 
PDCn. 
 

Une affectation en zone de verdure 
comme souhaitée par la DGIP-MS 
contreviendrait, a contrario de lôop-
tion arrêtée dans le projet de PA-
Com, aux objectifs de développe-
ment vers lôint®rieur. 

Garantie de pro-
priété 

En maintenant lôaffecta-
tion en zone de très faible 
densité - b, le projet de 
PACom ne porte pas at-
teinte à la garantie de 
propriété. 

Une affectation en zone de verdure 
comme souhaitée par la DGIP-MS, a 
contrario de lôoption arr°t®e dans le 
projet de PACom, porterait atteinte à 
la garantie de propri®t® puisquôelle 
rendrait le terrain inconstructible. 
 

Egalité de traite-
ment 

En maintenant lôaffecta-
tion en zone de très faible 
densité - b, le projet de 
PACom ne porte pas at-
teinte ¨ lô®galit® de traite-
ment. 

Une affectation en zone de verdure 
comme souhaitée par la DGIP-MS, a 
contrario de lôoption arr°t®e dans le 
projet de PACom, porterait atteinte à 
lô®galit® de traitement puisque toutes 
les parcelles voisines situées dans le 
P®rim¯tre environnant II de lôISOS 
ont pu être construites. 
 

Décision Municipalité  Aux vues de lôensemble des ®l®ments appr®ci®s ci-dessus, la Municipalité décide de 
maintenir lôaffectation de la parcelle nÁ285 en zone de tr¯s faible densit® - b 
 

 

Parcelles concernées 
Projet du PACom et objet 
de la pes®e dõint®r°t 

Intérêts prépon-
dérants 

Atteinte du projet de 
PACom 

Appréciation 

N° 1615,1596, 463, 1507, 
419, 416, 651, 918, 757, 
301, 1509 et 300  
Le PACom prévoit le main-
tien de ces parcelles en zone 
de très faible densité-b  
Demande DGIP-DMS : frap-
per dôinconstructibilit® ces 

Protection des 
sites 

Le projet de PACom en 
lui-même ne porte pas at-
teinte au site puisquôil 
maintient ces parcelles 
en zone de très faible 
densité-b  

Les parcelles pour lesquelles la 
DGIP-DMS demande une mesure de 
protection sont presque toutes bâ-
ties de villas ¨ lôexception des par-
celles 1507 qui se trouve dans le PE 
I et 1615 qui se trouve dans le PE V.  
En ce qui concerne les parcelles 
déjà bâties, cette mesure ï 
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parcelles qui font partie dôun 
Périmètre environnant ISOS 
auquel est attribué un objec-
tif de sauvegarde « a » 
 

introduction dôun secteur de jardin, 
superpos® ¨ lôaffectation de la zone 
- nôa de port®e que sur les espaces 
extérieurs. Or la constructibilité rési-
duelle de ces parcelles est faible ou 
inexistante, ce qui limite automati-
quement le risque dôatteinte supplé-
mentaire au site. 
Pour ce qui est des deux parcelles 
non bâties, elles constituent des ex-
ceptions dans un environnement 
déjà largement bâti. Le PE I dans le-
quel se trouve la parcelle 1507 a no-
tamment récemment accueilli à 
proximité immédiate un complexe 
immobilier de 8 bâtiments totalisant 
environ 200 habitants. La parcelle 
1615 est quant à elle la dernière par-
celle affectée en zone de très faible 
densité libre de construction du PE 
V. Le risque dôatteinte au site par la 
constructibilité de ces deux par-
celles est donc relativement limité et 
relève plutôt de la qualité architectu-
rale des constructions qui pourraient 
y être érigées. 
Or, le règlement du projet de PACom 
renforce consid®rablement lôatten-
tion à apporter au patrimoine bâti et 
paysager. En particulier, lôart.13 
Qualité architecturale donne à la 
Municipalit® les moyens de sôoppo-
ser à tout projet qui comporterait un 
risque de dégradation de la qualité 
urbaine ou paysagère existante. 
 

Développement 
vers lôint®rieur 

Le projet de PACom, en 
maintenant ces parcelles 
en zone de très faible 
densité - b est conforme 
aux objectifs de dévelop-
pement vers lôint®rieur 
puisque lôenvironnement 
des parcelles est déjà 
bâti. Il est également 
conforme aux objectifs du 
PDCn. 
 

La mesure de protection souhaitée 
par la DGIP-DMS va ¨ lôencontre des 
objectifs de d®veloppement vers lôin-
térieur. Elle est également contraire 
aux objectifs du PDCn. 
Elle est aussi contradictoire avec 
lôaffectation de base de la zone qui 
classe ces parcelles dans la zone à 
bâtir. 
 

Garantie de pro-
priété 

En maintenant ces par-
celles en zone de très 
faible densité -b le projet 
de PACom ne porte pas 
atteinte à la garantie de 
propriété. 

La mesure de protection souhaitée 
par la DGIP-DMS porterait atteinte à 
la garantie de propri®t® puisquôelle 
limiterait toute évolution des cons-
tructions déjà existantes et rendrait 
les parcelles 1507 et 1615 incons-
tructibles. 
 

Egalité de traite-
ment 

En maintenant ces par-
celles en zone de très 
faible densité-b le projet 
de PACom ne porte pas 
atteinte ¨ lô®galit® de trai-
tement. 

La mesure de protection souhaitée 
par la DGIP-DMS, a contrario de 
lôoption arr°t®e dans le projet de PA-
Com, porterait atteinte ¨ lô®galit® de 
traitement en particulier pour les 
parcelles 1507 et 1615 quôelle 
frappe dôinconstructibilit® alors que 
toutes les parcelles voisines situées 
dans les PE I, II et V de lôISOS ont 
pu être construites. 
 

Décision Municipalité  Aux vues de lôensemble des ®l®ments appr®ci®s ci-dessus, la Municipalité décide de ne 
pas retenir de mesure de protection renforcée sur les parcelles concernées et de main-
tenir leur affectation en zone de très faible densité - b  
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Parcelle concernée 
Projet du PACom et objet 
de la pes®e dõint®r°t 

Intérêts prépondé-
rants 

Atteinte du projet de PA-
Com 

Appréciation 

N° 271  
Le PACom prévoit sur cette 
parcelle le maintien de 
lôaire dôimplantation actuel-
lement prévue dans le plan 
de quartier du Centre pour 
un b©timent accol® ¨ lôexis-
tant. 
Demande DGIP-MS : sup-
primer lôaire dôimplantation 
qui fait partie du Périmètre 
environnant IV auquel est 
attribué un objectif de sau-
vegarde « a », en limite du 
noyau historique (Péri-
mètre construit 1) de 
lôISOS auquel est attribu® 
un objectif de sauvegarde 
« A » 

Protection des sites Le projet de PACom en 
lui-même ne porte pas at-
teinte au site puisquôil 
maintient lôaffectation qui 
existait. 
 

La fiche ISOS définit le Périmètre en-
vironnant IV comme la « dernière 
parcelle de vigne et prés sur un glacis 
servant dôespace tampon entre le 
noyau bâti et les environnements ré-
sidentiels è. Lôaire dôimplantation du 
bâtiment prévue sur la parcelle 271 
ne porte pas atteinte à la vigne. Le 
risque dôatteinte au site rel¯ve donc 
plutôt de la qualité architecturale de 
la construction qui pourrait être éri-
gée en périphérie de la vigne et en 
limite du noyau historique. 
Or, le règlement du projet de PACom 
renforce consid®rablement lôattention 
à apporter au patrimoine bâti et pay-
sager. En particulier, lôart.13 Qualité 
architecturale donne à la Municipalité 
les moyens de sôopposer ¨ tout projet 
qui comporterait un risque de dégra-
dation de la qualité urbaine ou pay-
sagère existante. 
 

Développement 
vers lôint®rieur 

Le projet de PACom, en 
maintenant lôaffectation 
préexistante, est con-
forme aux objectifs de dé-
veloppement vers lôint®-
rieur. Il est également 
conforme aux objectifs du 
PDCn. 
 

La suppression de cette aire dôim-
plantation comme souhaitée par la 
DGIP-MS va, a contrario de lôoption 
arrêtée dans le projet de PACom, à 
lôencontre des objectifs de d®velop-
pement vers lôint®rieur. 

Garantie de pro-
priété 

En maintenant lôaffecta-
tion existante, le projet de 
PACom ne porte pas at-
teinte à la garantie de pro-
priété. 

La suppression de cette aire dôim-
plantation comme souhaitée par la 
DGIP-MS, a contrario de lôoption ar-
rêtée dans le projet de PACom, por-
terait atteinte à la garantie de pro-
pri®t® puisquôelle rendrait le terrain 
inconstructible. 
 

Egalité de traite-
ment 

En maintenant lôaffecta-
tion existante, le projet de 
PACom ne porte pas at-
teinte ¨ lô®galit® de traite-
ment. 

Lôaire dôimplantation en question est 
une des rares qui nôa pas ®t® b©tie 
dans le cadre du plan de quartier du 
Centre. 
Sa suppression comme souhaité par 
la DGIP-MS, a contrario de lôoption 
arrêtée dans le projet de PACom, 
porterait atteinte ¨ lô®galit® de traite-
ment puisque toutes les autres ont pu 
être construites. 
 

Décision Municipalité  Aux vues de lôensemble des ®l®ments appr®ci®s ci-dessus, la Municipalité décide de 
maintenir lôaire dôimplantation de la parcelle nÁ271 ¨ lôidentique de celle qui existait dans 
le plan dôaffectation du Centre. 
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Parcelle concernée 
Projet du PACom et objet 
de la pes®e dõint®r°t 

Intérêts prépondé-
rants 

Atteinte du projet de PA-
Com 

Appréciation 

N° 294  
Le PACom prévoit sur cette 
parcelle le maintien des 
droits à bâtir actuellement 
prévus dans le plan de 
quartier du Centre. 
Demande DGIP-MS : sup-
primer lôaire dôimplantation 
qui fait partie du Périmètre 
environnant I auquel est at-
tribué un objectif de sauve-
garde « a », en limite du 
noyau historique (Péri-
mètre construit 1) de 
lôISOS auquel est attribu® 
un objectif de sauvegarde 
« A » 

Protection des sites Le projet de PACom en 
lui-même ne porte pas at-
teinte au site puisquôil 
maintient lôaffectation qui 
existait. La demande de la 
DGIP-DMS pour la sup-
pression de lôaire dôim-
plantation dôun nouveau 
bâtiment correspond à 
une mesure de prévention 
relative au risque de péjo-
ration du site par un bâti-
ment qui serait mal inté-
gré. 
 

La fiche ISOS définit le Périmètre en-
vironnant I ainsi : « Parc du château 
avec jardin ¨ lôanglaise ; ¨ lôE, coteau 
couvert de prés et de vergers, déga-
gement essentiel pour la visibilité du 
château è. Lôaire dôimplantation du 
nouveau bâtiment dans la parcelle 
294 se trouve au sud-ouest du châ-
teau et son parc, sans co-visibilité 
avec ceux-ci. La parcelle est de plus 
entour®e dôun mur et largement arbo-
ris®e. Lôimplantation dôun nouveau 
b©timent ¨ lôemplacement pr®vu sur 
la parcelle 294 ne porte donc pas at-
teinte aux buts de lôISOS.  
Le risque dôatteinte au site rel¯ve plu-
tôt de la qualité architecturale de la 
construction qui pourrait être érigée 
¨ lôint®rieur de la parcelle inventori®e 
comme jardin historique ICOMOS, en 
limite du noyau historique. 
Or, le règlement du projet de PACom 
renforce consid®rablement lôattention 
à apporter au patrimoine bâti et pay-
sager. En particulier, lôart.13 Qualité 
architecturale donne à la Municipalité 
les moyens de sôopposer ¨ tout projet 
qui comporterait un risque de dégra-
dation de la qualité urbaine ou pay-
sagère existante. 
 

Développement 
vers lôint®rieur 

Le projet de PACom, en 
maintenant lôaffectation 
préexistante, est con-
forme aux objectifs de dé-
veloppement vers lôint®-
rieur. Il est également 
conforme aux objectifs du 
PDCn. 
 

La suppression de cette aire dôim-
plantation comme souhaitée par la 
DGIP-MS va, a contrario de lôoption 
arrêtée dans le projet de PACom, à 
lôencontre des objectifs de d®velop-
pement vers lôint®rieur. 

Garantie de pro-
priété 

En maintenant lôaffecta-
tion existante, le projet de 
PACom ne porte pas at-
teinte à la garantie de pro-
priété. 

La suppression de cette aire dôim-
plantation comme souhaitée par la 
DGIP-MS, a contrario de lôoption ar-
rêtée dans le projet de PACom, por-
terait atteinte à la garantie de pro-
pri®t® puisquôelle rendrait le terrain 
inconstructible. 
 

Egalité de traite-
ment 

En maintenant lôaffecta-
tion existante, le projet de 
PACom ne porte pas at-
teinte ¨ lô®galit® de traite-
ment. 

Lôaire dôimplantation en question est 
une des rares qui nôa pas ®t® b©tie 
dans le cadre du plan de quartier du 
Centre. 
Sa suppression comme souhaité par 
la DGIP-MS, a contrario de lôoption 
arrêtée dans le projet de PACom, 
porterait atteinte ¨ lô®galit® de traite-
ment puisque toutes les autres ont pu 
être construites.  
 

Décision Municipalité Aux vues de lôensemble des ®l®ments appr®ci®s ci-dessus, la Municipalité décide de 
maintenir les droits ¨ b©tir ¨ lôidentique de ce qui existait dans le plan dôaffectation du 
Centre dans la parcelle n°294.  
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3.2 MODIFICATIONS EN LIEN AVEC LES MESURES DõURBANISATION 

¶ Suppression de la mesure dôurbanisation sur la parcelle 127 : la partie de la parcelle 127 affectée en 
zone dôhabitation de faible densit® 15 LAT ï c dans le projet de r®vision soumis ¨ lôenqu°te publique 
du 15 janvier au 14 f®vrier 2025 revient ainsi en zone dôhabitation de tr¯s faible densit® 15 LAT ï b ; 
 

¶ Suppression de la mesure dôurbanisation sur les parcelles 556 et 559 : ces deux parcelles affectées 
en zone dôhabitation de faible densit® 15 LAT ï c dans le projet de r®vision soumis ¨ lôenqu°te publique 
du 15 janvier au 14 f®vrier 2025 reviennent ainsi en zone dôhabitation de tr¯s faible densit® 15 LATïb. 
Il convient de noter que la parcelle 559, bien que déjà bâtie, dispose dôun solde de droits ¨ b©tir 
significatif. Dès lors le triangle indiquant la disponibilité du terrain qui figurait sur le projet de PACom 
soumis ¨ lôenqu°te publique du 15 janvier au 14 f®vrier 2025 est maintenu ; 

  
Projet PACom 2024 

 
  

Projet PACom 2025 
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3.3 MODIFICATIONS DIVERSES 

¶ Suppression de la valeur dôensemble sur tous les secteurs concern®s, ¨ savoir les trois p®rim¯tres du 
quartier des Mélèzes, les deux périmètres du quartier des Bruyères, le périmètre du quartier Le Clos 
et celui du quartier de Benex-Dessus Nord ; 
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Projet PACom 2024               Projet PACom 2025 

¶ Suppression de la trame végétale structurante le long des grands axes, soit le long de la RC1, de la 
route de lôEtraz, chemin de la Redoute-route de Curson ainsi que dôune portion du chemin des Chaux ; 
 

¶ Adaptation du périmètre de plus grande hauteur sur les parcelles 339, 340 et 342 du site industriel de 
Haleon ; 

 

           
Projet PACom 2024              Projet PACom 2025 

 
 

¶ Adaptation de lôespace de cours dans le hameau de Benex-Dessus ; 
 

¶ La Municipalit® a ®galement proc®d® ¨ la correction dôune erreur de dessin relative ¨ la position des 
étoiles assorties de surfaces sur les parcelles 554 et 1565 dans le hameau de Benex-Dessus ; 
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Projet PACom 2024         Projet PACom 2025 

 
 

¶ De même, la suppression dôun trait coupant une portion de lac au droit de la parcelle 604 : lôopposition 
formul®e ¨ lôencontre de cette disposition a permis de corriger cette erreur de dessin ; 

       
Projet PACom 2024         Projet PACom 2025 

 

¶ A la demande de lôOFAC, le plan a également été complété des données contenues dans la fiche PSIA 
de lôa®rodrome, ¨ savoir le p®rim¯tre de lôa®rodrome, lôaire de limitation dôobstacle et la courbe de 
bruit VP DS II. Une correction de la zone de lôa®rodrome a ®galement ®t® introduite pour correspondre 
pr®cis®ment au p®rim¯tre de lôa®rodrome. Elle impacte la parcelle 36. 

 

     
 
Projet PACom 2024         Projet PACom 2025 
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3.4 MODIFICATIONS APPORTEES A LA LEGENDE DU PLAN 

¶ Les diverses modifications ci-dessus induisent des corrections dans la légende : suppression de la 
zone de faible densité ï c ; suppression de la valeur dôensemble ; suppression de la prescription dôali-
gnement car elle ne concernait que la zone de faible densité ï c ; suppression de la trame végétale 
structurante le long des axes ;  

¶ Ajout des l®gendes relatives ¨ lôa®rodrome (p®rim¯tre dôa®rodrome, aire de limitation dôobstacle et 
territoire exposé au bruit) 

¶ Les chapitres Recensement architectural et Archéologie restent regroupés contrairement à la demande 
de la DGIP-DMS pour éviter de trop allonger la légende.  

   
  Projet PACom 2025 
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4. MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT 

Le r¯glement a fait lôobjet dôune r®vision sur la base des propositions de simplification et de clarification ®mises 
dans le cadre des oppositions. Le principe suivi a ®t® dô®purer le texte pour aller ¨ des prescriptions claires, 
débarrassées des éléments de contexte ou des recommandations sans effet. 

Les modifications apportées sont présentées ci-dessous avec leurs justifications pour tous les articles modifiés, 
illustrées par les extraits du règlement qui présentent le texte originel annoté en rouge pour les modifications 
et en rouge barré pour les suppressions, en suivant lôordre du document. Pour les besoins de la présentation 
les nÁ dôarticles restent ceux du texte originel, y compris lorsquôils sont supprim®s. Ils seront mis ¨ jour lors de 
la publication du document. 

Glossaire 

Les modifications introduites visent une clarification des définitions. La définition des surfaces a notamment été 
remaniée pour ne retenir que les références utilisées dans le règlement et se conformer aux normes. 
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La page illustrant les différents frontages disparaît en cohérence avec la suppression de cette notion dans le 
règlement. 

 
 
I. DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 
Cette partie est corrig®e ¨ la marge dans lôarticle 7 D®rogations o½ la r®f®rence ¨ lôesprit du PACom et son 
règlement était trop abstraite. 
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II. DISPOSITIONS GENERALES PAR THEME 

Cette partie fait lôobjet dôun important toilettage dont lôobjectif est de simplifier et clarifier. Les articles suivants 
sont touchés : 

¶ Art. 9 Bonus sur la capacité constructive : la référence au RLATC et ajoutée et le verbe adapté de 
mani¯re ¨ ne pas laisser penser que la commune dispose de latitude puisquôil sôagit dôune r¯gle can-
tonale ; 

¶ Art. 10 Modification de limite : le cadre l®gal est rappel® et lôalin®a 3 supprim® car peu clair, la dispo-
sition pouvant °tre comprise comme lôobligation de respecter une distance aux limites selon le par-
cellaire existant lors de lôentr®e en vigueur du PACom ; 

¶ Art 12 Logements dôutilit® publiques (LUP) : la mention ¨ la Zone dôhabitation de faible densit® 15 
LAT - c est supprimée puisque celle-ci disparaît (cf. plus loin) ; 

¶ Art. 13 Qualité architecturale : dans lôalin®a 1 le terme de nuisances est supprimé pour ne conserver 
que la terminologie de la clause esth®tique de lôart.86 LATC et dans lôalin®a 2 les termes de paysa-
ger ou bâti sont ajoutés par souci de clarification. Lôalin®a 3 est supprimé car superfétatoire ; 

¶ Art. 14 Valeur dôensemble : Conformément à la décision de la Municipalité de supprimer la valeur 
dôensemble (cf. explication ci-dessus), lôarticle est supprim® ; 

¶ Art. 15 Aires dôimplantation ou position indicative des constructions : la référence est faite à la Sur-
face de plancher déterminante pour correspondre aux modifications introduites dans le glossaire ; 

¶ Art. 16 Bâtiments existants : plusieurs opposants ont souligné que cette disposition existant dans le 
règlement sur les constructions de 1983 avait disparu, p®jorant lôutilisation des b©timents anciens 
situés hors du centre-village. La Municipalité a reconnu cette lacune et ajouté dans un alinéa supplé-
mentaire la disposition du règlement de 1983 ; 

¶ Art. 17 et 18 D®pendances de peu dôimportance : le projet de règlement distinguait les « dépen-
dances » (art. 17), des « constructions de minime importance » (art. 18), des « installations perma-
nentes liées au sport ou aux loisirs » (art. 21 al. 6) et des « espaces pouvant être fermés par des 
éléments mobiles » (art. 22 al. 3). La distinction peu claire entre ces notions apportait de la confu-
sion et une v®ritable difficult® dôapplication. La Municipalit® sôest ainsi rang®e aux observations des 
opposants en ne maintenant quôun seul article sur les d®pendances de peu dôimportance et en se 
référant plus explicitement au cadre légal donné par la LATC. Lôalin®a 3 limitant lôoccupation de la 
parcelle par les dépendances est supprimé car inutile, le taux de surface verte permettant par ail-
leurs de remplir cet objectif. In fine, lôarticle est simplifi® en renvoyant ¨ lôart.39 RLATC ; 

¶ Art. 19 Matériaux, teintes et revêtements : lôalin®a 3 est supprim® car il peut se r®v®ler contradictoire 
avec les obligations de lôalin®a 1 et peu applicable pour les panneaux solaires ; 
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¶ Art 20 Implantation : Cet article repose sur des notions indéterminées ce qui rend son application 
compliqu®e alors m°me que lôarticle 13 sur la Qualit® architecturale suffit ¨ en garantir les objectifs ; 

¶ Art. 21 Distance aux limites : lôalin®a 5 est simplifi®, la r®f®rence aux places de stationnement ®tant 
inutile puisque d®j¨ couverte par les d®pendances de peu dôimportance. Lôalin®a 6 est supprim® car il 
ajoute de la confusion, laissant penser que les installations sportives font lôobjet de r¯gles de dis-
tance diff®rentes de celles des d®pendances de peu dôimportance auxquelles elles appartiennent ; 

¶ Art.22 Distances entre bâtiments : Lôalin®a 2 est supprim® pour les m°mes raisons de confusion ren-
voyant ¨ la cat®gorie des d®pendances de peu dôimportance ; 

¶ Art.23 Hauteur des constructions : un alin®a est ajout® pour garantir le plafond a®rien dans lôaire de 
limitation dôobstacle de lôa®roport ; 

¶ Art. 25 Sous-sols : lôalin®a 2 est modifi®, la mention de lôinterdiction des surfaces dôhabitation ®tant 
suffisante dans cette zone d®volue ¨ lôhabitation : Lôalin®a 3 est supprim® car il renvoie ¨ une notion 
indéterminée et inapplicable ; 

¶ Art. 27 Toitures : lôalin®a 1 est modifi®, lôimposition de lôorientation du fa´te ®tant contraire ¨ la juris-
prudence. Lôalin®a 4 est modifi® pour g®n®raliser lôautorisation des toits plats ¨ toutes les d®pen-
dances. Lôalin®a 5 est supprim® car il contrecarre lôinstallation de panneaux photovoltaµques et de 
terrasse ; 

¶ Art. 28 Ouverture en toiture : lôalin®a 1 est supprim® car il renvoie ¨ des notions ind®termin®es, inap-
plicables. Lôalin®a 5 est supprim® car trop contraignant et superf®tatoire par rapport ¨ la clause es-
th®tique de lôarticle 13 ; 
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¶ Art. 30 Aménagements extérieurs : cet article ne présente que des principes qui sont indéterminés, il 
est donc supprimé ; 

¶ Art. 31 Mouvements de terre : une légère correction de la hauteur admissible de remblai est intro-
duite pour faciliter les projets ; 

¶ Art. 32 Frontages et éléments de clôture : la notion de frontage est supprimée (alinéa 1 à 3) dans 
lôensemble du r¯glement car les dispositions y relatives nô®taient pas claires et laissaient penser, en 
combinaison avec les articles des zones dôaffectation, quôelles constituaient une sorte dôexpropriation 
des parcelles priv®es. Lôalin®a 4 est modifi® pour permettre une hauteur plus classique des clôtures. 
Lôarticle rend plus clair ®galement que les prescriptions sôappliquent en cas de nouveau projet ; 

¶ Art. 33 Rapport au domaine public : La suppression de cet article découle de la suppression de la 
notion de frontage ainsi que de la suppression de la trame végétale structurante le long des grands 
axes. Dans le cadre du rapport dôexamen préalable complémentaire, la DGE-BIODIV souhaite que la 
suppression de cette trame végétale soit remplacée par une réflexion pour la plantation de bosquets 
champ°tres, de haies, de rives bois®es en compensation de lôutilisation intensive du sol, demandant 
que cette bande soit affectée en zone agricole protégée 16 LAT, en zone de protection de la nature 
et du paysage 17 LAT ou en secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT. La Municipalité 
a toutefois consid®r® que lôintroduction dôune telle affectation nô®tait pas compatible avec le parcel-
laire pavillonnaire bordant ces voies ; 

¶ Art. 34 Plantations et biodiversité : Les obligations relatives aux talus et ¨ lôentretien extensif sont 
supprimées ®galement car peu applicables et sortant du champ de lôam®nagement du territoire ; 

¶ Art. 35 Arborisation : un alin®a d®rogatoire ¨ lôobligation de planter est introduit en cas de contradic-
tion avec un projet énergétique vertueux ; 

¶ Art. 36 Perméabilité des sols : lôarticle est ®pur® pour aller ¨ lôessentiel en supprimant toutes les no-
tions indéterminées, son titre est ainsi changé pour Taux de surface verte. Un alinéa dérogatoire est 
introduit pour les cas de contradiction avec un projet énergétique vertueux ; 
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¶ Art. 37 : lôarticle est supprim® car redondant avec lôarticle 19 ; 

¶ Art. 38 : Evacuation des eaux : lôarticle est simplifi® car incompris, la commune disposant par ailleurs 
dôun r¯glement sur les eaux ; 

¶ Art. 40 : Evacuation et gestion des déchets : lôalin®a 1 est supprim® car fond® sur des notions ind®-
terminées donc inapplicable ; 

¶ Art. 41, 42, 43 et 45 sur lôEnergie : la matière étant régie par le droit cantonal, ces articles sont inu-
tiles et nôont pas leur place dans un r¯glement sur les constructions. En outre lôobligation de raccor-
dement pr®vu ¨ lôart.43 al.1 ne peut pas sôimposer ; 

¶ Art. 46 Installations solaires : lôalin®a 2 est supprim® car peu applicable et discutable sur le fond, 
lôad®quation de la forme et des teintes des panneaux solaires variant dôun projet ¨ lôautre. La clause 
esth®tique de lôarticle 13 est jug®e suffisante ; 

¶ Art. 49 Stationnement des véhicules motorisés : lôalin®a 2 est supprim® car le b®n®fice de lôinstalla-
tion dôune borne de recharge est encore trop peu connu et g®n¯re d®j¨ des probl®matiques (feu de 
véhicules électriques en sous-sol, capacité des installations électriques, é). Les alin®a 2 et 3 sont 
supprimés car superfétatoires avec les obligations de surfaces vertes et de plantations, voire contra-
dictoire avec la gestion des déblais. Lôalin®a 5 est repris dans sa r®daction par souci de clarification ; 
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¶ Art. 52 Bâtiments et objets du patrimoine bâti : lôalin®a 5 est retouch®, la notion de suroccupation du 
volume pouvant porter ¨ confusion. A lôalin®a 7, lôinterdiction dôisolation p®riph®rique est supprim®e 
pour être ramenée à une simple précaution, de façon à ne pas se priver de solutions techniques in-
novantes ; 

¶ Art. 55 : Les deux derni¯res phrases de lôarticle sont supprim®es car la mati¯re est r®gie par le droit 
supérieur ; 

¶ Art. 65 Construction dans les secteurs de dangers naturels : une coquille est corrig®e dans lôalin®a 2 
(interdiction dôouverture au-dessous et non au-dessus du niveau de crue) ; 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 










